
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Guéret, le jeudi 25 juin 2026

Sécheresse : La situation s’aggrave, y compris dans le sud du département  
Cette situation particulièrement préoccupante doit  amener chacun à se mobiliser 
pour économiser la ressource en eau !

Le déficit de précipitations se poursuit, les températures restent élevées et la situation de 
sécheresse s’aggrave.

Dans ces conditions, il est nécessaire de renforcer les mesures de restrictions pour l’ensemble 
des zones du département y compris sur le bassin versant de la Dordogne qui n’est pas 
préservé.

Ainsi, Jean-Philippe Legueult, préfet de la Creuse, a signé un arrêté plaçant le département : 
-  en CRISE sécheresse sur les bassins versants du Cher, de la Creuse aval et amont et 

de la Vienne ;
en ALERTE Renforcée sécheresse sur le bassin versant de la Dordogne.

En période de canicule et en l’absence de précipitations, la situation s’aggrave fortement, le 
préfet de la Creuse invite chacun à poursuivre les efforts d’économies et de sobriété en 
matière  de consommation en eau potable  et  de privilégier  les  solutions  alternatives  aux 
prélèvements en milieu naturel (utilisation d’eau de pluie, d’eau industrielle ou tout autre 
dispositif déconnecté du réseau hydrographique).

Vous trouverez l’arrêté sur le site internet des services de l’État en Creuse : 
https://www.creuse.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement/Eau-Milieux-aquatiques/
Secheresse/Dispositif-de-gestion-de-la-secheresse

Il  appartient  à  tous  de permettre  la  préservation des  usages essentiels  en reprenant  ses 
habitudes estivales d’économies et de sobriété en matière de consommation en eau potable.

Pour  connaître  les  restrictions  applicables  à  votre  adresse  et  découvrir  les  éco-gestes  à 
adopter, l’application VigiEau est disponible sur https://vigieau.gouv.fr
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